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Ne pas se presenter le premier jour a un CDi

Par Wildcats57, le 31/08/2023 à 05:37

Bonjour

j au une offre d emploi et viens d en recevoir une autre dans une seconde entreprise qui
corresponds plus à mes attentes.

je n ais rien signe dans la première.

A part un appel et un mail suivis éventuellement d une lettre en AR que dois je faire pour être
dans mon droit et ne pas risquer de sanctions?

merci

Par P.M., le 31/08/2023 à 08:36

Bonjour,

Si vous n'avez pris aucun engagement écrit, normalement vous ne risquez rien...
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